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LETTR3 DATEE DU 10 JUILLZT 1969, ADRESSEE AU FRBIDENT DU COP!SEIL 
DE SECUXC'IE FAA LX CEWliGE D'kFFAIH%S TAR IN'TEKK DZ L;i L~EFUBLIQUX 

k UBE l.lEIE 

Jrai Irhorineur, d"ordre de mon gouvernement, de porter à votre attention les 

servatlons suivantes : 

?3ans son rapport spéc5al au Conseil de sécurité daté du 5 juillet 1569 et 

relatif au cessez-le-feu dans le secteur du canal de Suez, le Secrétaire général 

de L"GrganPsation des Nattons Unies a déclaré que le cessez-le-feu prescrit par le 

‘Conseil de sécurité en juin 1967 avait cessé d!êt$'e respecté. 

Je voudrais souligner tout dFabord que 1'Etat d'Israël porte à lu2 seul 

l"entlére responsabilité de la détérioration de la situation dans cet-te région. 

En adoptant le / juin 1967 sa résolution relative au cessez-le-feu, le Conseil 

i-té cisait à mettre firl à l'agression israélienne contre les Etats arabes; 

&re mesure que devait logiquement suivre une seconde résolution 

Une r&olution dans ce sens, demandaEt à Israël de retirer 

armées a effectfvement été 

u. Moyen-Orient y  

%sraël a, er? fait, entravé les efforts visant 

forts déplc3yés 
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La République arabe unie, en revanche, n'a ces& de déployer tous les efforts 

possibles, de manière positive et concrète, pour contribuer au succès de la mission 

de l'ambassadeur Jarring. %Ile a de plus appuyé tous les efforts entrepris sur le 

-1an international pour aboutir h un règlement pacifique et juste au Moyen-Orient. 

La République arabe unie a accepté la rkolution 2112 dl? Conseil de sécuritâ 

et s'est décla&e disposée 5 l'appliquer. En outre, et contrairement à la 

politique d'Israël, elle a appuyé les efforts dgployés sur le -lan international 

dans la mesure où ils avaient pour objet d"appliquer la résolution du Conseil de 

sécuritk, étant convaincue que 

il en r&ultera inévitablement 

paix en danger. 

Israël en revanche a 

du Conseil de sécurité et 

eu pour politique constante de rejeter les résolutions 

de l'Assemblée gkérale de l'organisation des Nations 

si Israël poursuit sa politique dans cette région, 

une situation explosive susceptible de mettre la 

Unies. Il convient de noter à cet égard qu'Israël a rejeté la rkolution du 

Conseil de sécurité relative au statut de la ville de Jérusalem qui a été adoptée 

à l'unanimité le 3 juillet 1969 et que la campagne lancée par Israël contre le 

Conseil lui-même est une attaque ouverte contre l'@rganisation des Kations Unies 

et ses organes, et une preuve de son m&pris pour la volonté de la communauté 

monc!iale. 

%n passant outre à la résolution adoptée le 3 juillet 1969 par le Conseil de 

sécurité sur Jérusalem, Israël ne fait que confirmer les dernières déclarations 

par lesquelles ses dirigeants révèlent ses visdes et ses plans expansionnistes. 

Le 26 juin 1969 le Ministre israélien de la défense, Moshe Dayan, a déclaré à 

Jdrusalem lors d'une conf6rence konomique : 

"Golan ne devrait plu s aP:fectri; du voca'ble de nouveau territoire ou de 
territoire occupé, et devrait être considérb comme l'un des districts 
d' Israël. Golan ne sera jamais rzstituo 5.. ILa Syrie. II 

KI. a qjouté : 
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ce qui concerne la sécurité des observateurs du cessez-le-feu des JJJations 
Unies dans le secteur du canal de Suez, la République arabe unie a toujours coopéré 

avec le co ent des Nations Unies pour veiller à. ce qulils guissent acco 
ission en sûreté. Dans la pratique, l'attitude de la République arabe unie 

a toujours été en plein accord avec ia politique quIelle professe. 

Ainsi dom, en re&san$ d'appliquer les résolutions des Nations Unies, en 

écid de çon délibérément agressive de continuer dtoccuper les territoires 

arabes, en faisant échouer tous les efforts et toutes les tentatives visant à régler 
par des voies pac ques, et en poursuivant sa politique déclarée 

exion des territoires a Israël a assumé la seule responsabilité 
e la détérioration de la situation et de la tension qui règne dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

ent officiel du Conseil de sécurité. 
ez agreer, etc. 

Le Chargé d'affaires a.i. ----- 


